
 

 

APPEL D’OFFRES 

 

PROJET : TP- 227  

 Titre : Rapiéçage et revêtement des surfaces en enrobés bitumineux 

 

L A V I L L E  D E  R O S E M È R E  D E M A N D E  D E S  S O U M I S S I O N S  P O U R  L E  

P R O J E T  S U I V A N T  : 

 

D E S C R I P T I O N  D E S  T R A V A U X  

 

Les travaux consistent à effectuer le rapiéçage et revêtement des 

surfaces en enrobés bitumineux 

 

R É C E P T I O N  E T  O U V E R T U R E  P U B L I Q U E  D E S  S O U M I S S I O N S  

Les soumissions scellées, portant le numéro de projet ci-haut 

mentionné, et adressées à la Ville de Rosemère, a/s service du greffe, 

100, rue Charbonneau, Rosemère, seront reçues jusqu’à 10 h 30, le 15 

avril 2020, et seront ouvertes publiquement au même endroit, à cette 

même heure. 

 

D I S P O N I B I L I T É  D E S  D O C U M E N T S  

Les documents de soumission sont disponibles sur SÉAO, conformément à 

la loi. 

 

R E S P O N S A B L E  D E  L ’ I N F O R M A T I O N  A U X  S O U M I S S I O N N A I R E S  

Les demandes d’information durant la période de soumission doivent être 

adressées à Mme Chantal Marcel, chef de service approvisionnement, par 

courriel à l’adresse suivante : cmarcel@ville.rosemere.qc.ca. 

 

G A R A N T I E  D E  S O U M I S S I O N  

Pour être valable, chaque soumission devra être accompagnée d’un chèque 

visé, tiré d’une banque à charte ou d’un cautionnement de soumission 

émis par une compagnie d’assurance pour une somme égale à 10 % du 

montant global de la soumission, payable à l’ordre de la Ville de 

Rosemère. Ce cautionnement devra être valide pour une période de 90 

jours à partir de la date d’ouverture des soumissions. 

 

De plus, la soumission devra être accompagnée d’une lettre de 

consentement émise par une compagnie d’assurance apparaissant à la 

liste de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), garantissant 

l’émission, en faveur de la Ville de Rosemère, d’un cautionnement 

d’exécution et d’un cautionnement des obligations de l’entrepreneur 

pour gages, matériaux et services si le soumissionnaire devient 

l’adjudicataire. Chacune des garanties doit correspondre à 50 % du 

montant de la soumission. 

 

A D M I S S I B I L I T É  

Pour être admis à soumissionner, un soumissionnaire doit 

obligatoirement : 
 

a) avoir un établissement au Québec ou dans un territoire visé par un 

accord intergouvernemental de libéralisation des marchés 

applicables à la Ville 

 

R É S E R V E  

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des 

soumissions reçues, ni à encourir aucune responsabilité, ni aucuns 

frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaire(s). 

 

FAIT À ROSEMÈRE CE 25 MARS 2020. 

  

La greffière par intérim, 

 

 

 

MARIE-CLAUDE THEMENS 

 


